DELIBERATION N®* 09/78 : INDEMNITE AUX INSTITUTEURS

Sur proposition du Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,
apriés en avoir délibéré, DECIDE ;:

= 11 sera versé a4 M. LAGADEC, instituteur a4 l'école primaire de LUDRES-Centre
qui va assurer le fonctlonnement de la classe de mer organisée du B au 28
Mai 1978 i3 BREHEC (Cltes du Nord) et 4 Mademoiselle CHAMBEFORT, institu-
trice 4 l'école primaire "Fierre LOTI" de LUDRES-Sud qui wa assurer le
fonctionnement de la classe de mer organisée du B au 28 Mai a BREHEC

(c6tes du Hord),
une indemnité respective de 25 F par jour pour compenser les frais dé-

coulant de cette charge.

= chacun de ces instituteurs recevra 25 F X 20 jours = 500 Frs, 00.



